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g)  Le  foyer  universel  objet  de  l'invention  s'insérant  entre  les 
ambages  d'une  cheminée  comporte  un  caisson  enveloppe 
nétallique  (1)  dont  la  face  avant  (2)  est  ouverte  et  la  face 
supérieure  (3)  partiellement  ouverte  présentant  des  bords 
ombés  (4,  5)  sur  lesquels  sont  aménagées  des  ouvertures  (6) 
jour  le  passage  du  mélange  air  neuf  et  à  recycler  une  fois 
échauffé,  la  face  inférieure  (7)  est  dotée  de  cloisons 
iymétnques  verticales  (8.  14.  15)  débouchant  sur  l'avant  du 
oyer.  une  plaque  foyère  (16)  en  appui  sur  les  cloisons 
mgendre  des  couloirs  notamment  un  couloir  (18)  périphérique 
>our  l'admission  d'air  neuf  puisé  à  l'extérieur  et  air  à  recycler  et 
leux  couloirs  (19)  pour  puiser  l'air  de  combustion  diffusé  à 
intérieur  du  foyer  au  moyen  d'ouvertures  (21)  aménagées  sur 
î  plaque  foyere  En  arrière  de  la  plaque  foyère  (16)  repose  le 
;ontrecoeur  (30)  s'appuyant  sur  le  bord  tombé  (5)  afin 
l'engendrer  une  gaine  (32)  pour  réchauffer  lors  de  son  passage lans  ladite  gaine  (32)  le  mélange  air  neuf  et  à  recycler  avant  son 
@xpulsion  dans  la  pièce  à  réchauffer  au  moyen  de  gaines  (50a) 
irolongeant  les  ouvertures  (6). 
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lescription 

Foyer  universel  pour  co 

La  présente  invention  est  relative  à  un  foyer 
iniversel  avec  récupération  de  chaleur  à  air  ou  air  et 
;au  pour  combustibles  solides  s'insérant  entre  les  5 
ambages  de  cheminées  existantes  ou  à  construire 
jermettant  de  réaliser  une  combustion  en  foyer  à 
eu  ouvert,  une  combustion  en  foyer  fermé  vitré  avec 
ubage  de  l'évacuation  des  gaz  brûlés  et  une 
;ombustion  en  foyer  fermé  vitré  dit  "insert"  sans  10 
ubage  de  l'évacuation  des  gaz  brûlés. 

On  connaît  différents  foyers  pour  combustibles 
solides  à  récupération  de  chaleur  à  air  ou  à  air  et  eau 
;'insérant  entre  les  jambages  des  cheminées  exis- 
antes  ou  à  construire,  leur  construction  est  unitaire  15 
3t  elle  ne  permet  pas  la  réalisation  des  six  versions 
connues  de  foyer  par  utilisation  d'éléments  stan- 
dards. 

L'invention  a  pour  but  de  pallier  aux  inconvénients 
Drécédemment  exposés,  elle  permet  l'élaboration  20 
je  six  versions  de  foyers  à  l'aide  d'éléments 
standards  communs  à  toutes  les  versions. 

L'invention  a  pour  objet  un  foyer  universal  s'insé- 
'ant  entre  les  jambages  des  cheminées  existantes 
du  à  construire  comportant  un  caisson  enveloppe  25 
métallique  de  forme  parallélèpipédique  dont  la  face 
avant  est  intégralement  ouverte  tandis  que  la  face 
supérieure  n'est  que  partiellement  ouverte,  sur  la 
face  inférieure  et  côté  interne  sont  rapportées  de 
manière  symétrique  des  cloisons  verticales  sur  30 
lesquelles  s'encastre  la  plaque  foyère  généralement 
en  fonte  dans  les  saignées  aménagées  à  cet  effet 
selon  la  répartition  des  cloisons  afin  d'engendrer 
des  couloirs  débouchant  sur  l'avant,  une  cloison  se 
développant  parallèlement  aux  faces  latérales  et  35 
arrières  engendre  le  couloir  d'admission  d'air  à 
recycler  puisé  à  l'intérieur  de  la  pièce,  deux  autres 
cloisons  symétri  ques  et  parallèles  aux  faces 
latérales  se  développent  de  l'avant  du  caisson 
jusqu'à  la  cloison  parallèle  à  la  face  arrière,  elles  40 
délimitent  les  couloirs  pour  l'air  primaire  de  combus- 
tion,  lesdits  couloirs  présentant  une  chicane  au 
moyen  de  cloisons  partielles  de  sorte  à  ce  que  l'air 
soit  préchauffé  au  contact  de  picots  ou  dents 
saillantes  répartis  en  quinconce  ou  selon  un  tracé  45 
sinusoïdal  dont  est  pourvu  le  dessous  de  la  plaque 
foyère  à  l'aplomb  dudit  couloir,  l'air  de  combustion 
étant  diffusé  dans  le  foyer  au  moyen  d'ouvertures 
pratiquées  sur  la  plaque  foyère  en  extrémité  avant 
du  couloir,  lesdites  cloisons  parallèles  aux  faces  50 
latérales  se  développant  jusqu'à  la  cloison  parallèle 
à  la  face  arrière  du  caisson  délimitent  l'emplacement 
du  tiroir  à  cendres  à  l'aplomb  duquel  la  plaque  foyère 
est  pourvue  d'évidements  permettant  les  tombées 
de  cendre,  sur  la  plaque  foyère  en  sa  partie  arrière  55 
une  rainure  est  aménagée  dans  laquelle  s'encastre 
le  contrecoeur  vertical  se  développant  jusqu'au 
niveau  de  la  face  supérieure  du  caisson  où  il 
s'appuie  et  est  immobilisé  sur  le  retour  partiel 
engendrant  une  gaine  pour  le  passage  de  l'air  à  60 
recycler  en  mélange  avec  de  l'air  neuf  puisé  à 
l'extérieur,  ledit  mélange  d'air  étant  réchauffé  lors  de 
son  passage  dans  la  gaine  au  contact  des  picots  ou 
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lents  saillantes  dont  est  pourvu  le  contrecouer, 
îsdits  picots  ou  dents  saillantes  contenus  dans  la 
laine  étant  répartis  selon  un  tracé  en  quinconce  ou 
iinusoôdal  afin  de  parfaire  l'échange  de  chaleur. 

Dans  le  cas  d'un  foyer  ouvert  sur  les  faces 
atérales  du  caisson  est  rapporté  un  garnissage  en 
natériau  réfractaire  immobilisé  par  tous  moyens 
:onnus,  les  ouvertures  avant  des  couloirs  n'étant 
>as  obturées,  l'air  admis  au  travers  des  couloirs  d'air 
Je  combustion  étant  dirigé  grâce  à  l'enlèvement  de 
natière  délimité  sur  les  cloisons  parallèles  aux  faces 
atérales  du  caisson  facilité  par  un  prédéfonçage 
nitial  dans  le  couloir  d'admission  d'air  à  recycler,  les 
ouvertures  pratiquées  pour  la  diffusion  de  l'air  de 
combustion  aménagées  sur  la  plaque  foyère  étant 
Dbturées  par  une  tôle  rapportée  ou  le  bâti  avant  de  la 
Dlaque  foyère  en  matériaux  réfractaires. 

Pour  un  foyer  fermé  vitré  dit  "insert"  sans  tubage 
je  l'évacuation  des  gaz  brûlés,  de  part  et  d'autre  des 
:aces  latérales  du  caisson  sont  rapportées  parallèle- 
ment  des  plaques  latérales  s'encastrant  dans  les 
-ainures  aménagées  sur  la  plaque  foyère  et  contre- 
coeur  généralement  en  fonte,  leur  partie  supérieure 
s'appuyant  et  étant  immobilisée  sur  le  retour  partiel 
de  la  face  supérieure  du  caisson  afin  d'engendrer 
des  gaines  latérales  à  l'intérieur  desquelles  sont 
contenus  les  picots  ou  dents  saillantes  répartis 
comme  précédemment  décrit  et  dont  les  plaques 
latérales  sont  pourvues,  des  bouches  d'évacuation 
d'air  de  recyclage  sont  aménagées  sur  les  retours 
partiels  de  la  face  supérieure  du  caisson  pour 
permettre  l'expulsion  dudit  air  après  l'échange  de 
chaleur.  Sur  la  face  avant  est  rapporté  en  partie 
supérieure  un  élément  métallique  en  forme  de  V 
dont  une  branche  disposée  selon  un  plan  horizontal 
est  dotée  d'évidements  pour  permettre  le  passage 
d'air  préchauffé  lors  de  son  passage  dans  ledit 
élément  en  V  avant  sa  diffusion  à  l'intérieur  du  foyer 
grâce  au  décalage  de  la  seconde  branche  de  la  vitre 
de  fermeture  et  ce  afin  que  le  mélange  dudit  air 
secondaire  réchauffé  avec  les  gaz  brûlés  provoque 
la  recombustion  des  gaz  brûlés,  évitant  également  le 
goudronnage  du  vitrage.  En  partie  inférieure  du 
foyer  face  aux  ouvertures  de  diffusion  d'air  primaire 
de  combustion  préchauffé  dans  les  couloirs,  un 
tunnel  métallique  doté  d'ouvertures  orientées  vers  le 
haut  à  proximité  du  vitrage  permet  de  canaliser  ledit 
air  réchauffé,  sa  diffusion  et  répartition  au  ras  du 
vitrage  afin  d'éliminer  aussi  le  goudronnage  de  la 
vitre.  Afin  d'améliorer  le  rendement  de  récupération, 
un  volet  interne  mobile  pour  le  réglage  de  l'échappe- 
ment  des  gaz  brûlés  est  disposé  en  partie  supér- 
ieure  des  plaques  latérales  à  l'aplomb  de  l'ouverture 
d'échappement  des  gaz.  L'air  recyclé  tant  puisé  à 
l'intérieur  de  la  pièce  que  celui  extérieur  durant  son 
passage  au  derrière  des  plaques  foyère,  contre- 
coeur  ou  latérales,  est  diffusé  dans  le  local  au 
travers  des  bouches  aménagées  sur  les  retours 
partiels  de  la  face  supérieure  du  caisson  au  moyen 
d'un  collecteur  prolongé  par  des  tubes  d'évacuation 
démontables  en  contact  avec  les  gaz  brûlés  pour 
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améliorer  la  récupération  de  chaleur.  Le  vitrage 
avant  de  fermeture  du  foyer  est  contenu  dans  un  ou 
des  cadres  métalliques  formant  une  ou  deux  portes 
fixées  sur  un  cadre  à  double  joints  d'étanchéité 
formant  un  bloc-porte  coulissant  dans  des  glissières 
latérales  fixes  de  manière  à  pouvoir  provoquer  la 
remontée  du  bloc-porte  entier  ou  l'ouverture  nor- 
male  de  la  ou  des  portes.  Le  double  joint  d'étan- 
chéité  du  cadre  permet  d'assurer  une  étanchéité 
générale  lorsque  le  bloc-porte  est  en  position  basse, 
les  portes  fermées. 

Dans  le  cas  d'un  foyer  fermé  vitré  avec  tubage  de 
l'évacuation  des  gaz  brûlés,  seul  un  avaloir  est 
disposé  sur  les  retours  partiels  de  la  face  supérieure 
du  caisson  et  dans  la  rainure  aménagée  sur  la  face 
horizontale  de  l'élément  en  V.  Les  éléments  prolon- 
geant  les  ouvertures  d'évacuation  de  l'air  réchauffé 
étant  seuls  différents. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  plus  claire  ment  de  la  description 
qui  va  suivra  faite  en  regard  des  dessins  joints 
donnés  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  où  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un 
caisson  standard, 

-  la  figure  2,  une  vue  de  face  d'un  caisson 
standard  avec  plaque  foyère  et  contrecoeur 
standard  engendrant  un  foyer  ouvert, 

-  la  figure  3,  une  vue  en  coupe  d'un  foyer 
ouvert, 

-  la  figure  4,  le  détail  d:une  plaque  foyère  vue 
de  dessous, 

-  la  figure  5,  le  détail  d'un  contrecoeur  vu  de 
derrière, 

-  la  figure  6,  un  foyer  fermé  vitré  dit  "insert", 
sans  tubage  d'évacuation  des  gaz  brûlés,  vu  en 
coupe, 

-  la  figure  7,  le  détail  d'un  élément  supérieur, 
-  la  figure  8,  le  détail  de  l'élément  bas, 
-  la  figure  9,  une  vue  de  côté  montrant  les 

glissières  du  vitrage, 
-la  figure  10,  une  vue  en  coupe  du  vitrage, 
-  la  figure  11,  la  mise  en  place  du  foyer 

représenté  figure  6  dans  une  cheminée. 
-  la  figure  12,  une  vue  en  coupe  d'un  foyer 

fermé  avec  avaloir, 
-  la  figure  13,  une  vue  en  coupe  du  foyer  avec 

avaloir,  vu  de  face. 
-  la  figure  14,  la  mise  en  place  d'un  foyer 

représenté  en  coupe  figures  12  et  13  dans  une 
cheminée. 

Tel  que  représenté  figures  1  à  5,  le  foyer  universal 
s'insérant  entre  les  jambages  d'une  cheminée 
construite  ou  à  construire  comporte  un  caisson 
enveloppe  métallique  1  de  forme  parallélèpipédique 
présentant  une  face  avant  2  ouverte  et  une  face 
supérieure  3  partiellement  ouverte  présentant  des 
bords  tombés  4  et  5  sur  lesquels  sont  aménagées 
des  ouvertures  6  pour  le  passage  du  mélange  d'air 
neuf  et  à  recycler  une  fois  réchauffé.  Sur  la  face 
inférieure  7  sont  rapportées  de  manière  symétrique 
des  cloisons  verticales,  une  cloison  8  se  dévelop- 
pant  de  la  face  avant  2  parallèlement  aux  faces 
latérales  9  du  caisson  1  et  à  la  face  arrière  10,  le 
raccordement  de  la  cloison  8  au  niveau  des  faces  9 
et  10  présente  une  partie  biaise  11  et  ce  afin  de 

faciliter  la  mise  en  place  ou  l'extraction  de  ventila- 
teurs  12,  sur  la  partie  biaise  11  un  prédéfonçage  11a 
est  réalisé,  sur  la  partie  13  de  la  cloison  8  parallèle  à 
la  face  arrière  10  se  raccorde  une  cloison  verticale 

5  14  se  développant  de  la  face  avant  2,  intermédiaire- 
ment  une  cloison  15  partielle  est  disposée  entre  les 
cloisons  8  et  14  de  sorte  à  engendrer,  lorsque  la 
plaque  foyère  16  est  mise  en  place  sur  les  cloisons 
verticales  8,  14  et  15,  ces  dernières  s'emboîtent 

10  dans  les  saignées  17  représentées  figure  4  des 
couloirs  débouchant  sur  la  face  avant  2,  un  couloir 
18  périphérique  pour  l'admission  de  l'air  à  recycler  et 
deux  couloirs  19  pour  l'air  de  combustion,  les 
couloirs  19  grâce  aux  cloisons  partielles  15  présen- 

15  tant  une  chicane  afin  que  l'air  de  combustion 
effectue  un  circuit  durant  lequel  il  se  préchauffe  au 
contact  des  picots  20  dont  la  plaque  foyère  16  est 
pourvue,  ledit  air  de  combustion  préchauffé  étant 
diffusé  à  l'intérieur  du  foyer  grâce  aux  ouvertures  21 

20  aménagées  sur  la  plaque  foyère  16,  afin  de  régler  le 
débit  d'air  de  combustion  des  obturateurs  réglables 
22  représentés  figures  11  et  14  par  vis  micromètri- 
ques  par  exemple,  sont  placés  face  à  chacune  des 
extrémités  des  couloirs  19,  bien  que  non  néces- 

25  saires  les  ouvertures  avant  des  couloirs  18  sont 
aussi  pourvues  d'obturateurs  22,  l'espace  23  entre 
les  cloisons  14  est  destiné  à  recevoir  un  cendrier  24, 
afin  de  maintenir  ledit  cendrier  une  tôle  support  25 
relie  les  cloisons  14,  les  cendres  passant  au  travers 

30  d'évidements  26  aménagés  sur  la  plaque  foyère  16 
représentée  figure  4  à  l'aplomb  de  ce  dernier,  l'air  à 
recycler  et  à  réchauffer  passant  au  travers  des 
couloirs  18  puisé  à  l'intérieur  du  local  où  se  trouve  le 
foyer  est  mélangé  avec  de  l'air  neuf  puisé  à 

35  l'extérieur,  ce  dernier  pénétrant  dans  la  gaine  arrière 
formée  par  le  contrecoeur  30  et  la  face  arrière  10  du 
caisson  1  au  moyen  d'ouvertures  27  aménagées  sur 
les  faces  verticales  9  ou  10  ou  sur  la  face  inférieure  7 
selon  la  position  de  la  gaine  d'amenée  dudit  air 

40  extérieur,  les  ouvertures  27  étant  alors  aménagées 
par  enlèvement  de  la  matière  facilité  par  un  prédé- 
fonçage  initial  lors  de  la  fabrication.  En  partie  arrière 
de  la  plaque  foyère  16  une  saignée  28  est  aménagée 
pour  recevoir  l'extrémité  basse  29  du  contrecoeur 

45  30  représenté  figure  5,  la  saignée  28  est  alignée  avec 
l'extrémité  du  bord  tombé  5  du  caisson  1  de  sorte 
que  le  contrecoeur  30  soit  vertical,  celui-ci  étant 
immobilisé  dans  la  saignée  28  et  en  appui  sur  le  bord 
tombé  5  sur  lequel  il  peut  être  immobilisé  au  moyen 

50  d'équerres  et  boulons  non  représentés,  à  l'arrière  le 
contrecoeur  est  pourvu  de  picots  31  ou  dents 
saillantes  contenus  dans  la  gaine  32  aménagée  par 
le  décalage  du  contrecoeur  30  de  la  face  arrière  10 
du  caisson  1,  la  gaine  32  étant  destinée  à  permettre 

55  le  passage  du  mélange  de  l'air  neuf  et  de  l'air  à 
recycler  pour  qu'un  échange  de  chaleur  ait  lieu  entre 
ceux-ci  et  les  éléments  métalliques  avant  sa  diffu- 
sion  au  travers  des  ouvertures  6  à  la  sortie 
desquelles  il  est  canalisé  et  dirigé  par  des  gaines 

60  appropriées. 
A  l'aplomb  des  extrémités  des  bords  tombés  4 

parallèles  aux  faces  latérales,  la  plaque  foyère  16  est 
dotée  de  saignées  33  sur  la  face  supérieure, 
verticalement  et  sur  la  face  avant  des  saignées  34 

65  sont  aménagées  sur  le  contrecoeur  30  en  prolonge- 
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Tient  des  saignées  33. 
Selon  le  mode  de  réalisation  représenté  figures  2 

3t  3,  le  foyer  universel  comporte  pour  engendrer  un 
Foyer  ouvert,  un  caisson  enveloppe  1.  une  plaque 
foyère  16  et  contrecoeur  30,  sur  les  faces  latérales  9 
en  appui  sur  les  côtés  latéraux  de  la  plaque  foyère  16 
et  contrecoeur  30  est  rapporté  un  garnissage  35  en 
matériau  réfractaire  traditionnel  préfabriqué,  la  face 
extérieure  dudit  garnissage  étant  alignée  avec 
l'extrémité  des  bords  tombés  4.  les  ouvertures 
d'évacuation  6  aménagées  sur  les  bords  tombés  4 
étant  obturées  par  le  garnissage  35,  seule  la  gaine 
32  permet  la  circulation  du  mélange  d'air  à  recycler 
et  air  neuf  puisé  à  l'extérieur,  l'air  à  recycler  passant 
au  travers  des  couloirs  18  et  19,  l'air  passant  au 
travers  du  couloir  19  étant  dirigé  vers  le  couloir  18  au 
travers  de  l'ouverture  1  1  b  aménagée  par  enlèvement 
de  la  matière  délimité  par  le  prédéfonçage  11a,  les 
ouvertures  21  aménagées  sur  la  plaque  foyère  étant 
obturées. 

Selon  la  réalisation  représentée  figures  6  à  11 
pour  engendrer  un  foyer  dit  "insert",  dans  les 
saignées  33  de  la  plaque  foyère  16  et  34  du 
contrecoeur  30  s'emboîtent  les  plaques  latérales  36 
généralement  en  fonte,  ces  dernières  s'appuyant 
sur  l'extrémité  des  bords  tombés  4,  en  partie  avant 
haute,  les  plaques  36  sont  maintenues  au  moyen 
d'un  élément  37  métallique  représenté  figure  7,  en 
forme  de  V  dont  la  face  supérieure  37a  est  disposée 
horizontalement  et  pourvue  d'ouvertures  38  pour 
permettre  le  passage  d'air  secondaire  de  combus- 
tion  et  ce  de  sorte  à  réchauffer  ledit  air  avant  sa 
diffusion  dans  le  haut  du  foyer,  contre  le  vitrage  39 
de  manière  à  éviter  le  goudronnage  dudit  vitrage  et 
provoquer  lors  de  son  mélange  avec  les  gaz  brûlés, 
la  recombustion  desdits  gaz.  L'élément  37  sur  sa 
face  37a  est  dotée  d'une  saignée  40  à  proximité  du 
raccordement  des  ailes  37a  et  37b,  la  face  37b  étant 
décalée  du  vitrage  39  afin  de  permettre  la  diffusion 
de  l'air  réchauffé  contre  le  vitrage.  L'élément  37  est 
rendu  solidaire  des  plaques  latérales  36  au  moyen  de 
boulons  par  exemple.  Afin  d'améliorer  le  tirage  et 
d'éviter  les  refoulements,  par  réduction  du  conduit 
d'évacuation  des  gaz  brûlés  ainsi  que  pour  protéger 
les  parties  terminales  souples  des  tuyaux  d'évacua- 
tion  d'air  chaud  vers  la  ou  les  pièces,  un  déflecteur 
métallique  42  est  fixé  par  tous  moyens  appropriés 
sur  la  face  37b  de  l'élément  37.  En  partie  inférieure 
des  plaques  latérales  36.  un  élément  en  forme 
d'équerre  43  représenté  figure  8  est  disposé,  l'aile 
43a  s'insérant  dans  une  saignée  44  aménagée  sur  la 
plaque  foyère  16,  ledit  élément  43  coiffant  les 
ouvertures  21  d'air  primaire  de  combustion  pré- 
chauffé,  ledit  air  étant  diffusé  au  travers  d'ouvertures 
45  réparties  sur  l'aile  43b  à  proximité  du  vitrage  39,  la 
partie  avant  dudit  élément  43  étant  obturée  soit  par 
une  plaque  rapportée  46  ou  par  la  maçonnerie 
d'habillage  par  exemple,  ledit  élément  43  étant 
immobilisé  sur  les  plaques  latérales  36  comme 
précédemmen  décrit  pour  l'élément  37. 

Le  décalage  des  plaques  latérales  36  des  faces  9 
du  caisson  1  engendre  une  gaine  47  à  l'intérieur  de 
laquelle  sont  contenus  les  picots  48  ou  dents 
saillantes  dont  sont  pourvues  lesdites  plaques  36 
selon  une  répartition  comme  précédemment  décrit 

selon  un  trace  en  quinconce  et/ou  sinusoïdal,  afin  de 
parfaire  l'échange  de  chaleur  du  mélange  d'air  neuf 
et  à  recycler  avec  les  éléments  métalliques,  ledit  air 
réchauffé  étant  évacué  au  travers  des  ouvertures  6 

5  et  récupéré  dans  un  collecteur  49  s'ajustant  sur  les 
bords  tombés  4  et  5  face  aux  ouvertures  6,  l'air 
collecté  étant  ensuite  ventilé  au  travers  de  gaines  50 
dans  la  ou  les  pièces  à  chauffer.  Afin  de  régler 
l'échappement  des  gaz  brûlés  un  volet  mobile  51 

10  détaillé  figure  12  est  disposé  en  partie  supérieure 
des  plaques  latérales  36  et  contrecoeur  30.  ledit 
volet  51  repose  sur  quatre  appuis  latéraux  52 
rapportés  et  fixés  par  boulons  53  par  exemple  sur 
les  plaques  latérales  36.  sur  la  partie  arrière  axiale  du 

15  volet  51  est  fixé  un  bras  oblique  54  en  la  partie 
supérieure  duquel  s'emboîte  dans  un  ergot  55  l'axe 
56  de  liaison  d'un  prolongement  57  constitué  par 
deux  plats  58  dont  l'écartement  permet  la  pénétra- 
tion  du  bras  oblique  54,  l'autre  extrémité  du 

20  prolongement  étant  pourvue  d'un  évidement  59  afin 
d'engendrer  une  articulation  sphérique  avec  l'extré- 
mité  d'une  tige  60  coulissant  dans  un  manchon  60a 
fixe  doté  de  crans  61  de  manière  à  permettre 
l'immobilisation  du  volet  51  à  l'ouverture  désirée  par 

25  emboîtement  de  l'ergot  62  dont  le  prolongement  63 
amovible  de  la  tige  60  est  pourvu,  ledit  prolongement 
63  amovible  s'emboîtant  à  l'extrémité  de  la  tige  60  et 
est  pourvu  d'une  poignée  de  préhension  64  dépas- 
sant  sur  l'avant  du  foyer  afin  de  permettre  les 

30  différentes  manoeuvres  du  volet  mobile  51  et 
notamment  sa  fermeture  vers  le  haut,  l'ouverture 
vers  le  bas  dudit  volet  51  étant  obtenue  par  sa 
simple  gravité,  le  retrait  du  prolongement  amovible 
63  de  la  tige  60  permettant  le  débattement  vertical 

35  du  bloc-porte  vitrage  39,  ce  dernier  comme  repré- 
senté  figures  9  et  10,  se  compose  d'un  cadre  74 
mobile,  doté  d'un  double  joint  d'étanchéité  74a,  ledit 
cadre  comportant  des  pattes  69  dotées  en  leur 
extrémité  70  d'un  axe  71  pourvu  de  taquets  72  ces 

40  derniers  coulissant  dans  les  glissières  73  fixées 
extérieurement  sur  l'avant  des  plaques  latérales  36 
par  tous  moyens  appropriés  tels  que  vis  et  boulons, 
à  l'aplomb  des  pattes  69  des  paumelles  68  raccor- 
dent  un  ou  deux  cadres  mobiles  65  en  forme  de  U 

45  recevant  à  l'intérieur  des  ailes  66  la  ou  les  vitres  67, 
les  glissières  73  au  niveau  des  pattes  69  lorsque  le 
vitrage  est  face  au  foyer,  présentent  un  profil  biais  de 
sorte  à  plaquer  le  cadre  74  et  son  joint  74a  à  l'avant 
des  plaques  latérales  36,  ailes  37a  de  l'élément 

50  supérieur  37  et  l'aile  43b  de  l'élément  inférieur  43  afin 
d'engendrer  l'étanchéité  en  position  basse,  les 
cadres  65  sont  immobilisés  entre  eux  et  l'ensemble 
bloc-porte/foyer  rendu  solidaire  et  étanche  en 
position  basse  au  moyen  d'aimants  75,  par  exemple 

55  lors  des  déplacements  verticaux,  par  désemparage 
des  aimants  75,  les  cadres  65  engendrant  les  portes 
sont  maintenus  sensiblement  fermés  lors  du  glisse- 
ment  contre  l'élément  transversal  haut  du  décor  de 
façade,  l'étanchéité  n'étant  pas  nécessaire  lors- 

60  qu'on  relève  les  vitrages. 
Selon  les  figures  12  à  14,  le  foyer  fermé  vitré 

diffère  du  foyer  représenté  figue  6  par  adjonction 
d'un  avaloir  76,  ce  dernier  s'appuyant  sur  les  retours 
partiels  4  et  5  du  caisson  1,  son  immobilisation  est 

65  obtenue  grâce  aux  parties  supérieures  77  des  faces 

4 
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78  du  bord  tombé  5,  la  face  avant  79  de  l'avaloir 
s'emboîtant  dans  la  saignée  40  aménagée  sur  l'aile 
37a  de  l'élément  supérieur  37,  l'évacuation  de  l'air 
réchauffée  se  fait  au  moyen  de  gaines  souples  50a  5 
partant  des  ouvertures  6  vers  la  ou  les  pièces  à 
chauffer. 

Dans  toutes  les  versions  la  grille  basse  métallique 
de  support  de  combustible  de  formes  diverses  non 
représentée  parce  que  connue,  peut  être  remplacée  10 
par  un  élément  métallique  identique  formé  de 
tubulures  dans  lesquelles  circule  un  liquide  calopor- 
teur  qui  permet  un  prélèvement  calorifique  complé- 
mentaire  engendrant  des  systèmes  à  récupération 
de  chaleur  mixtes  air  et  eau.  75 

Dans  toutes  les  versions  les  gaines  souples  50a 
d'évacuation  de  l'air  réchauffé  neuf  ou  de  recyclage, 
sont  disposées  de  telle  sorte  qu'elles  ne  soient  pas 
au  contact  des  gaz  brûlés  pour  assurer  leur  parfaite 
tenue  dans  le  temps.  Dans  le  cas  particulier  du  foyer  20 
"insert"  la  partie  des  gaines  50  qui  traverse  le 
conduit  d'évacuation  des  gaz  brûlés  et  donc  baignée 
car  lesdits  gaz,  est  constituée  d'éléments  métalli- 
ques  rigides  de  résistance  appropriée  jusqu'au 
Dassage  du  déflecteur  42,  la  partie  terminale  des-  25 
dites  gaines  50a  étant  protégée  après  ce  déflecteur, 
I  peut  être  utilisé  des  gaines  souples  orientables 
îmboîtées  dans  les  éléments  50  ce  qui  permet  le 
désaccouplement  et  démontage  instantané  du 
oyer,  la  partie  souple  terminale  des  gaines  d'éva-  30 
cuation  restant  en  place. 

Dans  toutes  les  versions,  toutes  les  gaines 
d'amenée  d'air  neuf  extérieur  à  réchauffer  et 
d'évacuation  d'air  réchauffé  sont  pourvues  à  leurs 
îxtrémités  d'ensembles  formés  par  une  douille  et  un  35 
folet  non  représentés  constitués  par  un  cadre  qui  se 
ixe  sur  la  douille  et  qui  porte  le  volet  mobile 
l'obturation.  Ledit  volet  mobile  est  à  rotation 
:omplète  sur  deux  pivots  de  telle  sorte  qu'il 
)ermette  à  la  fois  le  réglage  nécessaire  du  passage  40 
Je  la  quantité  d'air  désirée  et  l'obturation  complète 
)our  éviter  l'arrivée  intempestive  d'air  froid  lorsque 
3  foyer  n'est  pas  en  fonctionnement. 

1  )  Foyer  universel  avec  récupération  de 
chaleur  à  air  ou  air  et  eau  pour  combustibles  50 
solides  s'insérant  entre  les  jambages  de  chemi- 
nées  existantes  ou  à  construire  permettant  de 
réaliser  une  combustion  en  foyer  à  feu  ouvert, 
en  foyer  fermé  vitré  sans  tubage  de  l'évacuation 
des  gaz  brûlés,  dit  "insert",  ou  avec  tubage  de  55 
l'évacuation  des  gaz  brûlés,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  des  éléments  standards  connus 
pour  la  réalisation  de  toutes  les  versions,  un 
caisson  enveloppe  métallique  (1)  de  forme 
parallélèpipédique  dont  la  face  avant  (2)  est  60 
ouverte  et  la  face  supérieure  (3)  partiellement 
ouverte  tout  en  présentant  des  bords  tombés 
(4  et  5)  sur  lesquels  sont  aménagés  des 
ouvertures  (6)  pour  le  passage  du  mélange  air 
neuf  et  air  à  recycler  une  fois  réchauffé  au  65 

contact  des  éléments  métalliques,  la  face 
inférieure  (7)  étant  dotée  de  cloisons  symétri- 
ques  verticales  (8,  14,  15)  débouchant  sur 
l'avant  du  foyer,  une  plaque  foyère  (16)  s'em- 
boîtant  au  moyen  de  saignées  (17)  sur  lesdites 
cloisons  engendrant  des  couloirs,  un  couloir 
(18)  périphérique  pour  l'admission  d'air  neuf 
puisé  à  l'extérieur  de  la  pièce  contenant  la 
cheminée  et  air  à  recycler,  et  deux  couloirs  (19) 
pour  l'air  primaire  de  combustion,  ledit  air  étant 
diffusé  à  l'intérieur  du  foyer  au  moyen  d'ouver- 
tures  (21)  aménagées  sur  la  plaque  foyère  (16), 
l'espace  compris  entre  les  cloisons  (14)  étant 
destiné  à  recevoir  en  appui  sur  une  tôle  support 
(25)  un  cendrier  (24)  recueillant  les  cendres 
passant  au  travers  des  évidements  (26)  amé- 
nagés  sur  la  plaque  foyère  (16),  en  partie  arrière 
de  la  plaque  foyère  (16)  s'emboîte  dans  la 
saignée  (28)  le  contrecoeur  (30)  s'appuyant  en 
partie  supérieure  sur  le  bord  tombé  (5)  engen- drant  une  gaine  (32)  à  l'intérieur  de  laquelle  sont 
contenus  les  picots  ou  dents  saillantes  (31) 
pour  réchauffer  lors  de  son  passage  le  mélange 
d'air  neuf  et  à  recycler,  latéralement  la  plaque 
foyère  (16)  et  contrecoeur  (30)  sont  pourvus  de 
saignées  (33,  34)  en  prolongement  et  dans 
lesquelles  s'emboîtent  les  plaques  latérales 
(36)  en  appui  en  partie  supérieure  sur  les  bords 
tombés  (4)  engendrant  des  gaines  (47)  à 
l'intérieur  desquelles  sont  contenus  les  picots 
ou  dents  saillantes  (48)  desdites  plaques  (36) 
pour  parfaire  l'échange  de  chaleur  entre  les 
éléments  métalliques  et  le  mélange  d'air  neuf  et 
à  recycler,  un  élément  supérieur  métallique  (37) 
en  forme  de  V  engendrant  une  chambre  de 
préchauffage  permet  de  maintenir  les  plaques 
latérales  (36)  en  leur  partie  avant,  la  face  (37a) 
supérieure  disposée  horizontalement  est  pour- 
vue  d'ouvertures  (38)  pour  le  passage  de  l'air 
secondaire  à  préchauffer  avant  sa  diffusion 
dans  le  haut  du  foyer  entre  l'extrémité  de  la  face 
(37b)  décalée  du  vitrage  (39),  ledit  air  étant 
dirigé  contre  le  vitrage  (39)  de  manière  à  éviter 
le  goudronnage  du  vitrage  et  provoquer  la 
recombustion  des  gaz  brûlés,  la  face  (37a) 
étant  dotée  d'une  saignée  (40)  à  proximité  du 
racordement  des  ailes  (37a  et  37b)  ,  un  élément 
avant  inférieur  (43)  en  forme  d'équerre  s'insère 
dans  une  saignée  (44)  aménagée  sur  la  plaque 
foyère  (16)  coiffant  les  ouvertures  (21)  d'air 
Drimaire  de  combustion  préchauffé  servant  à 
diffuser  et  répartir  ledit  air  au  travers  d'ouver- 
:ures  (45)  réparties  sur  l'aile  (43b)  à  proximité 
du  vitrage  (39)  la  partie  avant  étant  obturée  par 
jne  plaque  rapportée  (46)  ou  par  la  maçonnerie 
d'habillage,  un  bloc  porte-vitrage  (39)  en  deux 
cadres  mobiles  (65)  rendus  solidaires  d'un 
cadre  74,  à  débattement  latéral  et  vertical  reliés 
îu  moyen  de  paumelles  (68)  aux  pattes  (69) 
dotées  d'un  axe  (71)  coulissant  dans  des 
glissières  (73)  se  fixant  extérieurement  à  l'avant 
des  plaques  latérales  (36),  un  volet  mobile  (51) 
epose  sur  les  appuis  latéraux  (52)  rapportés 
sur  les  plaques  latérales  (36)  en  leur  partie 
supérieure  afin  de  régler  l'échappement  des 
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jaz  brûlés,  la  manoeuvre  du  volet  (51)  étant 
obtenu  par  déplacement  d'une  tige  (60)  et  de 
son  prolongement  amovible  (63)  agissant  sur 
jn  bras  oblique  (54)  fixé  en  partie  arrière  axiale 
du  volet  (51),  un  avaloir  (76)  s'appuie  sur  les  5 
-etours  partiels  (4.  5)  immobilisé  par  l'extrémité 
supérieure  (77)  des  faces  latérales  (36)  et  (78) 
du  contrecoeur  (30)  dépassant  les  bords 
tombés  (4  et  5),  la  face  avant  (79)  s'emboîtant 
dans  la  saignée  (40)  aménagée  sur  la  face  (37a)  10 
de  l'élément  (37),  l'air  réchauffé  passant  au 
travers  des  ouvertures  (6)  étant  soit  récupéré 
dans  un  collecteur  (49)  s'ajustant  sur  les  bords 
tombés  (4  et  5)  grâce  aux  ouvertures  (6)  et 
ventilé  au  travers  de  gaines  (50)  dans  la  ou  les  15 
pièces  à  chauffer,  ou  au  moyen  de  gaines  (50a) 
directement  raccordées  face  aux  ouvertures 
(6). 

2°)  Foyer  universel  selon  la  revendication  1 
caractérisé  par  la  plaque  foyère  (16)  qui  est  20 
dotée  de  picots  ou  dents  saillantes  (20)  à 
l'aplomb  des  couloirs  (19). 

3°)  Foyer  universel  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  la  cloison  (15)  partielle 
engendre  une  chicane  pour  le  passage  de  l'air  25 
primaire  de  combustion. 

4  )  Foyer  universel  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  le  raccordement  de  la 
cloison  (8)  au  niveau  des  faces  (9  et  10)  du 
caisson  présente  une  partie  biaise  (11)  pour  30 
faciliter  la  mise  en  place  de  ventilateurs  (12)  et 
un  prédéfonçage  (11a). 

5")  Foyer  universel  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  les  extrémités  avant  des 
couloirs  (18  et  19)  sont  dotées  d'obturateurs  35 
réglables  (22)  par  vis  micrométriques  afin  de 
régler  le  débit  d'air  primaire  de  combustion  et 
d'air  à  recycler. 

6  )  Foyer  universel  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  les  faces  latérales  (9),  40 
arrières  (10)  et  inférieures  (7)  sont  dotées  de 
prédéfonçages  pour  aménager  des  ouvertures 
(27)  selon  la  position  de  la  gaine  d'amenée  d'air 
extérieur. 

7°)  Foyer  universel  selon  la  revendication  1  45 
caractérisé  en  ce  que  la  fermeture  du  volet 
mobile  (51)  est  obtenu  par  son  déplacement 
vers  le  haut  au  moyen  d'un  bras  oblique  (54), 
prolongement  (57),  tige  (60)  et  prolongement 
(63)  amovible,  doté  d'un  ergot  (62)  s'emboîtant  50 
dans  l'un  des  crans  (61)  dont  est  pourvu  un 
manchon  (60a),  l'ouverture  du  volet  (51)  s'ef- 
fectuant  lors  du  dégagement  de  l'ergot  (62)  du 
cran  (61  )  par  simple  gravité. 

8  )  Foyer  universel  selon  la  revendication  1  55 
caractérisé  en  ce  que  les  gaines  souples  (50a) 
traversant  le  conduit  d'évacuation  des  gaz 
brûlés  pour  le  cas  du  foyer  "insert"  sont 
protégées  par  emboîtement  dans  des  éléments 
mobiles  rigides  (50)  prolongeant  le  collecteur  60 
(49)  et  pris  sur  des  douilles. 

9  )  Foyer  universel  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  qu'un  foyer  à  feu  ouvert  se 
compose  d'un  caisson  enveloppe  (1),  d'une 
plaque  foyère  (16)  et  contrecoeur  (30),  les  65 

aces  latérales  (9)  recevant  un  garnissage  (Jb) 
sn  matériaux  réfractaires  préfabriqué,  les 
ouvertures  d'évacuation  (6)  des  bords  tombés 
;4)  étant  obturées,  seule  la  gaine  (32)  permet  la 
circulation  du  mélange  de  l'air  neuf  et  à 
-ecycler. 

10  )  Foyer  universel  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  qu'un  foyer  "insert"  comporte 
un  caisson  enveloppe  (1).  une  plaque  foyère 
(16)  et  contrecoeur  (30).  des  faces  latérales 
(36)  reliées  en  partie  haute  par  l'élément  en  V 
(37)  et  inférieur  par  l'élément  (43).  un  déflecteur 
(42),  un  collecteur  (49)  et  un  bloc  porte-vitrage 
(39). 

11°)  Foyer  universel  selon  les  revendica- 
tions  1  et  10  caractérisé  en  ce  que  pour  un  foyer 
avec  tubage  de  l'évacuation  des  gaz  brûlés,  un 
avaloir  (76)  est  rapporté  sur  les  bords  tombés 
(4  et  5),  le  collecteur  (49)  étant  supprimé  et  les 
ouvertures  (6)  sont  directement  prolongées  par 
des  gaines  (50a). 
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